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D'un canton à l'autre

Politique

L'union
fait la force (VS)

En septembre 1983, le Parlement valaisan
examinait, en premiers débats, un projet de
révision de sa loi fiscale. La commission
chargée d'étudier cet objet ne comptait aucune

femme. Une députée, déplorant ouvertement

cette situation, demanda que la seconde
commission soit composée de parlementaires

des deux sexes.
Cette demande ne fut pas entendue puisque

la deuxième commission, composée de 13

membres, ne comptait à nouveau que des
hommes.

Lasses d'être traitées en demi-portions et
d'être tenues à l'écart des commissions qui
traitent de problèmes économiques et financiers

(les seuls qui soient vraiment dignes
d'intérêt aux yeux de la plupart des députés),
les femmes parlementaires de tous les partis
se réunirent pour étudier ensemble la loi
fiscale et déposèrent des propositions de
modification.

C'est ainsi qu'elles demandèrent d'adopter
« l'imposition séparée », ce que le Parlement
refusa à une écrasante majorité sans prendre
même la peine d'étudier les incidences financières

réelles qu'aurait pu entraîner un tel
système.

Les députées obtinrent en revanche que
l'on déduise Fr. 4 000.— du produit de l'activité

lucrative de la femme mariée pour le
calcul de l'impôt. Elles obtinrent également
que l'on autorise les personnes désireuses de

limiter leur activité professionnelle à un
temps partiel à bénéficier d'une taxation
intermédiaire, et que le service des contributions

soit tenu de montrer, à toute épouse qui
le demanderait, la déclaration fiscale de son
conjoint.

Le Parlement refusa d'imposer les
pensions alimentaires touchées pour les enfants
au débiteur de ces pensions. Il refusa également

de considérer les frais relatifs à la garde

d'enfants de moins de 6 ans comme des frais
d'acquisition du revenu, déductibles du
salaire.

Faible victoire pour les femmes, mais
victoire tout de même sur des points qui
n'auraient certes pas obtenu satisfaction sans une
union des forces.

Il ne faut pas oublier que le Grand Conseil
valaisan ne compte que 7 femmes sur un total
de... 130 députés — (ccr)

8 mars à Genève :

beaucoup de bruit,
peu d'effet

Vous vous souvenez peut-être d'une motion

qui, en décembre 1982, avait fait un certain

bruit, dans la presse genevoise ainsi qu'à
la radio.

Une motion votée par le Grand Conseil
invitant le Conseil d'Etat « à faire en sorte
qu'à l'occasion du 8 mars 1983, Journée
internationale des femmes, une réflexion soit
introduite dans les cours de l'enseignement
primaire et secondaire sur la longue marche
des femmes et des hommes vers l'égalité ».

En février 1983, la réponse suivante fut
publiée :

« Rejoignant les préoccupations des
motionnaires, le Conseil d'Etat souhaite que le 8

mars. Journée internationale des femmes,
soit effectivement l'occasion de marquer, par

des manifestations adéquates, une volonté
commune d'établir l'égalité des droits entre
hommes et femmes, conformément à l'intention

qu'a exprimée le peuple genevois lors du
vote constitutionnel du 14 juin 1981.

Il estime important de sensibiliser à cet
événement la jeunesse de notre canton, en
particulier dans le cadre des écoles. C'est
pourquoi une information sera diffusée par
voie d'affiches dans les salles des maîtres, afin
d'engager les enseignants qui le désirent et qui
en ont la possibilité à introduire, durant leur
cours du 8 mars, une réflexion sur l'égalité
entre hommes et femmes. »

Nous avons fait une enquête auprès de
certains maîtres d'histoire, auprès d'enseignants
primaires. Ils ne se souviennent de rien. Ils
n'ont jamais vu cette affiche les engageant à

entamer une réflexion sur l'égalité entre hommes

et femmes.
Une réflexion ne s'impose pas d'en haut,

comme un bouchon sur une bouteille. D'ailleurs,

la longue marche des hommes et des
femmes vers l'égalité ne fait que commencer,

(jbw)

Protection
de la maternité :

c'est parti (FR)
La première réunion du groupe formé pour

soutenir l'initiative « Pour une protection
efficace de la maternité » s'est tenue le 30 janvier

à l'Hôtel du Faucon, rue de Lausanne.
Des délégués de l'ADF, ASDAC, OFRA, PS,
PSO, VPOD, étaient présents.

Décision a été prise de produire une
brochure spécifique à Fribourg qui expliquera les
termes de l'initiative et ses enjeux, et qui
contiendra des témoignages de femmes, de
couples, d'hommes concernés par l'initiative,
dans le canton.

Différents groupes de travail s'occuperont
des témoignages, des finances, des contacts
extérieurs et de la campagne proprement
dite.

Prochain comité le 13 mars à la même
adresse, 20 h. 1 5. — (bg)
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D'un canton à l'autre

Marie-Laure Beck

Social

Moutier : une boutique
pas comme les autres

Ilot de solidarité dans la tourmente
économique, la Bon'Occaz à Moutier fonctionne
depuis plus de deux ans. Comme elle a plus
que jamais sa raison d'être, puisque les temps
conjoncturels sont toujours plus moroses, et
comme elle vient de surcroît de changer de
responsable, elle se rappelle au bon souvenir
des Prévôtois.

C'est une boutique pas comme les autres,
une boutique-services qui cède sa marchandise

à des pris dérisoires. Mais voilà: la
demande s'amplifie, et les stocks s'amenuisent.

Tous les surplus de garderobes
(vêtements et chaussures) sont donc les bienvenus.
On peut les déposer à la boutique, ou au Centre

social protestant, ou bien encore les tenir à

disposition du service de ramassage (tél.
032/93 32 21).

La Bon'Occaz fonctionne grâce à une équipe
de 1 2 femmes bénévoles. Elle propose aussi
les produits des Magasins du Monde, des

conseils tricot, crochet, racommodage,
couture, et elle met périodiquement ses vitrines à
la disposition de l'artisanat local et des
ateliers pour handicapés.

Une adresse à retenir donc (ruelle de l'Eglise
4, lu. -ve. de 14 heures à 18 heures), et une

initiative à encourager — (b)

Grand Conseil (GE) :

une femme
à la présidence

Depuis le 1 9 janvier 1 984, le Grand Conseil
genevois est présidé par une femme, Marie-
Laure Beck-Henri (PDQ.

Ce fut l'occasion de marquer que Marie-
Laure Beck a milité d'abord pour le suffrage
féminin puis pour l'égalité des droits. Membre

du comité directeur du parti démocrate
chrétien (PDC) suisse, cette mère de quatre
garçons a toujours défendu les intérêts de la
famille avec ardeur, en Suisse et à l'étranger.
Elle est membre du comité de « oui à la
vie ».

Originaire de Porrentruy, excellente cuisinière,

elle est l'auteur d'une recette d'un « plat
des princes-évêques » qui a obtenu une
médaille d'or.

C'est la deuxième femme à présider le
Grand Conseil genevois. La première, il y a
1 8 ans, était Emma Kammacher, membre du
comité de notre journal. (jbw)

Grand Conseil (VD) :

interventions féminines

Cinq questions, 9 interpellations, 6
motions et 1 initiative législative ont été déposées

lors de la session de novembre dernier.
Cinq d'entre elles le furent par des députées
(soit 23,6 %) ; rappelons que les femmes
représentent les 1 3 % du Parlement vaudois.

Une question de Nicole Malcotti (soc.)
concernant les frais découlant de la cérémonie
d'assermentation des gendarmes.

Deux interpellations de Christiane Jaquet
(POP) ; l'une sur le contenu du concours d'entrée

et sur les critères de sélection à l'Ecole
normale ; l'autre sur la situation du foyer
Malley-Prairie. Marie-Antoinette Martin
(soc.) a également fait usage de l'interpellation

en s'informant de l'entrée en vigueur de
la nouvelle loi sur le chômage et de ses
répercussions sur les offices communaux de travail
(cf FS février), tandis qu'Adeline Jeanneret
(soc), toujours par voie d'interpellation
demandait pourquoi l'ensemble « Karumanta »
n'avait pas pu se produire à la Cathédrale de
Lausanne. (ap)

POUR S'INFORMER, POUR DIALOGUER, POUR S'ORIENTER AU FÉMININ

Une dizaine defemmes bénévoles se relaient chaquejour, du lundi au vendredi, de 9 h. à 12 h.,

au Bureau Information Femmes, av. Eglantine 6, à Lausanne (tél. 021/20 04 04). Ce service
gratuit, géré conjointement par /Association pour les Droits de la Femme et par le Centre de
Liaison des Associations Féminines Vaudoises, a pour but de répondre à tous vos besoins
d 'information et aussi d'écoute et de solidarité en matière déformation, famille, vie associative,
entraide, loisirs, droits de lafemme, etc. Desfichiers très complets et constamment mis à jour lui
permettent de répondre à vos demandes dans les domaines les plus divers.

travail

vie
coniugate

enfants

problèmes20 04 04

BIP
Bureau Information

Femme
Eglantine 6

Lausanne

droits
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D'un canton à l'autre
i •Associations

ADF des Montagnes :

l'enthousiasme
avec Amélia (NE)

Pour animer la seconde partie de son
assemblée générale, à La Chaux-de-Fonds, la
section des Montagnes de l'Association pour
les droits de la femme, avait fait appel à la
conseillère nationale genevoise Amélia
Christinat. Mais avant de lui donner la parole,

les responsables de la section ont parlé de
l'activité de l'année écoulée et des projets.
Dans l'ensemble, bien des raisons de se

réjouir : la formule de trois responsables s'est
révélée très positive (au point qu'on a adjoint
la caissière au collectif de travail) une quinzaine

de séances ont été organisées, plusieurs
actions de soutien et d'information entreprises

et des forces toutes spéciales engagées en
faveur de l'égalité des programmes scolaires
entre filles et garçons, avec un résultat concret
dans le canton. Seule demeure la difficulté de
recruter de nouveaux membres...

En ce qui concerne les projets, l'ADF des
Montagnes interviendra pour la promotion
des femmes dans le cadre des prochaines
élections communales du mois d'avril. Le
chômage reste aussi l'une des préoccupations
essentielles de la section qui cherche comment

apporter un soutien plus effectif aux
nombreuses chômeuses. On espère également

organiser un cours d'expression orale,
en collaboration avec une autre association.

« Au culot »

C'est, en tout cas, sans avoir eu la possibilité
de suivre un cours de ce type qu'Amélia

Christinat s'est lancée dans la politique : elle
l'a fait « au culot », comme elle le dit elle-
même, et tant pis si son accent et ses idées
s'entrechoquent parfois ; c'est dans son
tempérament de bouillonner comme ça Et c'est
avec ce même enthousiasme qu'elle a parlé de
la trajectoire qui l'a menée d'une folle envie
'de faire du théâtre — avec un détour par la
couture qu'elle n'aimait pas trop — à la
politique. Sur cette trajectoire, il y a surtout la
Fédération romande des consommatrices,
l'une des premières associations à inciter les
femmes à sortir de chez elles pour prendre
leur part active au monde qui les gouverne, en
l'occurrence l'économie. Et c'est là qu'Amélia
Christinat prend conscience que les décisions
sont prises ailleurs que là où on les discute...
La meilleure formation politique, dira-t-elle.
Mais complétée par le militantisme au sein
du « suffrage féminin » (devenu par la suite
l'Association pour les droits de la femme) et
l'inscription au Parti socialiste, en 1960. A sa
4e tentative de candidature au législatif de la

o
eu

Amélia Christinat

ville de Genève, elle est élue et, depuis, les
responsabilités n'ont cessé : Grand Conseil et
Conseil national dès 1978 où elle devient la
« première Tessinoise élue »... à défaut d'être
la première élue du canton du Tessin

Dans un deuxième temps, Mme Christinat
s'est attachée à montrer l'importance des
interventions des femmes aux Chambres
fédérales. Leurs centres d'intérêt sont très variés
et. loin de se cantonner dans des aires dites
féminines, on voit que chacune s'est délimité
un domaine de prédilection où l'on s'accorde
à les voir intervenir avec un sérieux que bien
des hommes auraient à leur envier. Pour
terminer son exposé, Amélia Christinat s'est
demandé comment faire pour motiver
toujours davantage les femmes à participer à la
vie publique. Pour elle, l'accent doit d'abord
être mis, au sein des partis et des associations
féminines, sur leur formation à la vie politique

et sociale, seule façon de les aider à prendre

confiance en leurs capacités et à croire
aussi à l'importance de leur apport dans les
institutions. — (alg)

Association des Mères
chefs de famille (GE)

Un service de garde d'enfants malades

a été mis sur pied. Il est destiné aux
familles mono-parentales et sera assuré

par des auxiliaires de la Croix-Rouge
genevoise.
Tarif : 8 francs de l'heure, pour 5

jours au maximum. Tél. : (022)
28 84 49.

AMCF (NE) :

pour le quotidien
L'activité de l'Association des mères chefs

de famille n'est pas de celles qui éclatent au
grand jour : elle est faite d'abord de petites
rencontres, de passerelles jetées entre les femmes

que les circonstances de la vie-célibat,
divorce, veuvage — ont faites « chefde famille».

Et, pourtant, quelle énergie déployée
pour tenter de regrouper les forces, d'atténuer
le choc de certaines situations, de rationaliser
les aspects pratiques de la vie quotidienne ;

car c'est d'abord à beaucoup de problèmes
d'organisation que se heurtent la plupart des
mères responsables de leur famille, avant
même celui de la solitude.

Le mois dernier, lors de l'assemblée générale

de l'AMCF, Mme Liliane Terraz, de
Saint-Blaise, a remis la présidence à Mme
Simone Lardon, de Fontainemelon. C'était
aussi l'occasion de faire le point sur l'activité
de l'Association. De constater, par exemple,
que la « permanence » régulièrement organisée

dans un local de Neuchâtel est trop peu
fréquentée — malgré les sujets intéressants
mis à l'ordre du jour — pour être maintenue.
Elle sera sûrement remplacée par une permanence

téléphonique, alors que les circulaires
mensuelles continueront de renseigner la
centaine de membres sur les rencontres prévues,
les sorties en plein air. On espère ainsi inciter
toujours davantage de femmes à participer
aux activités proposées. Les responsables
désirent aussi tenter de créer des contacts entre
les mères chefs de famille par village ou par
quartier.

La deuxième partie de l'assemblée générale
a permis de se renseigner, grâce à Mme Claudine

Gabus-Steiner, avocate, sur la
«Convention pour couples non mariés » rédigée
par les associations féminines, dont nous
avons déjà eu l'occasion de parler dans ces
colonnes. — (alg)
Nouvelle adresse de l'AMCF: case postale
17, 2052 Fontainemelon.

Mieux écrire
pour agir (NE)

La communication est la base de toutes nos
relations humaines. Et c'est dur de ne pas
arriver à dire ce qu'on pense ; on se trouve
souvent en situation de « paroles man-
quées ». Et ce sentiment d'échec peut exister
de même dans l'écrit. Car le maniement du
langage, quel qu'il soit, est un moyen d'action.

Or, même à l'heure où la technique permet

à l'image de transmettre seule certaines
informations ou suggestions, le langage —
parlé ou écrit — reste le principal moyen
d'échanges. Par conséquent, réussir à dire ce
qu'on veut, être compris, donne beaucoup de
satisfaction et de confiance en soi.

S'il existe désormais des cours d'élocution
et d'expression orale, on trouve peu d'équivalent

dans le domaine de l'écrit. C'est pour-
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D'un canton à l'autre
quoi la section du Littoral de l'Association
pour les droits de la femme a tenté l'expérience

en demandant à Anne-Lise Stauffer-Grobéty,

écrivain et journaliste, de donner un
cours rédactionnel de base, cinq soirées, pour
assurer et améliorer les connaissances de
l'écrit. Car, dans ce domaine aussi, il est tout à

fait possible d'étendre ses capacités par la
pratique, comme pour n'importe quel autre
discipline technique.

Ce cours s'en est tenu aux écrits dits «
utilitaires» que rencontrent généralement les
femmes dans leurs activités politiques ou
sociales : comment présenter une information,

prise de notes, procès-verbal, résumé,
comment répondre à une offre d'emploi, etc.
Il a permis surtout de rafraîchir certaines
notions et d'aborder une méthode de travail
pour éviter de perdre trop de temps dans la
rédaction. Pour les participantes, les objectifs
du cours ont été atteints et l'ADF envisage de
donner une suite à cette base rédactionnelle

avec une approche de la presse écrite et des
moyens de se faire mieux entendre dans les
media. — (FS)

Union des Femmes
de Lausanne

L'Union des Femmes a tenu le 9 février
dernier son assemblée générale, sous la
présidence de Mme Danielle Schlozer.

Dans son rapport d'activité, Mme Schlozer
évoqua les conférences mensuelles organisées
durant l'année et qui ont été régulièrement
fréquentées. Le Bureau juridique gratuit,
quant à lui, continue à remplir fidèlement sa
tâche et traite des cas les plus divers.

L'Aide aux Mères, qui donne en fin d'année

des bons à quelques personnes nécessiteuses,

ainsi que la Salle de repos du Comptoir,

ouverte à tous exposants et visiteurs,

demeurent des activités sociales utiles et
appréciées.

Après une courte pause, l'assemblée générale

de la Maison de la Femme, présidée par
Mme Danielle Schlozer également, a tenu
séance.

Différentes associations féminines assurent

l'animation des services permanents ;

par ailleurs, les nombreux cours et conférences

organisés, les traditionnels marchés aux
puces et d'artisanat ainsi que l'exposition —

concours de janvier sont bien fréquentés.
Quant à la Galerie de l'Eglantine, comme

chaque année, elle nous a présenté une dizaine

d'expositions d'artistes des deux sexes.
En résumé, l'année a été heureuse et

satisfaisante et nous profitons de rappeler à chacun

que la Maison de la Femme est ouverte à

toutes et à tous et que la majorité de ses
activités est gratuite.

(Communiqué)

Agenda

Université de Genève
rue de Candolle. salle B003

Jeudi 15 mars à 20 h. 30 : dans le cadre de
l'Association Femmes, Féminisme, Recherche.

Heidi Witzig et Elisabeth Joris,
historiennes zurichoises, présenteront le travail
qu'elles font pour élaborer un recueil de sources

à propos de « La condition des femmes en
Suisse »

Centre universitaire
protestant
2. avenue du Mail, Genève

Vendredi 16 mars à 20 h. 30 (6e ét.) : Colette

Martin-Magnenat parle de son livre « La
transforme ou la bible à l'an vert » (voir page
24). Entrée libre.

Lyceum-Club (VD)
Rue de Bourg 15. à Lausanne

Vendredi 2 mars à 17 h. : Madeleine Eber-
hard-Gonin parle de « La rédaction à l'école à

l'ère des moyens audiovisuels ». Entrée
Fr. 3.-.

Mardi 6 mars à 20 h. : Atelier littéraire
avec la participation de Simone Cuendct et
Suzy Dolleyres.

Vendredi 9 mars à 17 h. : Récital d'Elisabeth

Ganter, clarinette, et Friedel de Haen,
piano. Œuvres de M. Burgmüller, L. Spohr,
C. Saint-Saëns et F. Poulenc. Entrée Fr. 5.—.

Vendredi 23 mars à 17 h. : Conférence de
M. Jean-Pascal Rodieux, président du Tribunal

de district de Lausanne : « Quelle jeunesse

aujourd'hui ?» Entrée Fr. 3.—.

Vendredi 30 mars à 17 h. : Angela Ghelber
présente ses poèmes : « Debout, dans l'ordre
et l'harmonie de la Création ». Intermèdes
musicaux par Jacqueline Mouron, pianiste.
Entrée Fr. 3.—.

Vendredi 6 avril à 17 h. : Bertrand Nobs
présente son nouveau film : « Les vacances
des vacances ».

Vendredi 27 avril à 17 h. : Marianne Mer-
cier-Campiche : Claudel et Giraudoux : leurs
relations personnelles et littéraires. Entrée
Fr. 3.-.

Lyceum-Club (NE)
Fausses-Brayes 3, Neuchâtel

Dimanche 1 1 mars, 1 7 h. 30, Salle de musique

des Fausses-Brayes : Trio Pablo Loer-
kens, œuvres de Brahms et Ravel.

Dimanche 25 mars, 1 7 h. 30, Salle de musique

des Fausses-Brayes : Pierre Sublet,
pianiste. Récital de musique contemporaine.

Mardi 27 mars, 20 h. 1 5 : L'œuvre de Manuel

de Falla, par Louis de Marval, pianiste et
conférencier, avec exemples musicaux à l'appui.

Maison de la Femme
Eglantine 6, Lausanne

Jeudi 8 mars, à 14 h. 30 : «L'architecture
des maisons paysannes », avec clichés.
Conférence de M. Henri Burnier, organisée par
l'Union des Femmes.

Jeudi 22 mars : assemblée générale statutaire

de la FRC, section vaudoise, à 14 h.
Suivra un exposé de deux spécialistes sur la
sécurité à domicile.

Femmes Universitaires
Vaudoises

Soirée avec Edgar Fasel, auteur de « Faut-
il brûler la Suisse », le mercredi 28 mars à la
salle du Lyceum, rue de Bourg 15, à Lausanne.

Atelier
« expression-écriture »

Pour ceux qui veulent retrouver leur écriture

propre à travers une expérience de groupe.
Du dimanche 8 juillet à 20 h. au vendredi

13 juillet à 22 h., dans les collines de Provence
(4 km de Vaison-la-Romaine). Logement en
dortoir, camping ou hôtel. Repas en
commun, sans participation aux travaux ménagers.

Possibilité d'assister au Festival de
Vaison. Prix (atelier + repas) : 400 francs, y
compris une finance d'inscription de 50
francs qui n'est pas restituée en cas de dédite.
Renseignements : Mary Anna Barbey, Gran-
cy 12. 1006 Lausanne.

Stages d'initiation
mécanique auto

Pour comprendre le fonctionnement d'une
voiture, pour déchiffrer les factures du garage,

pour se débrouiller en cas de panne ; deux
femmes organisent des stages pour les femmes

pendant l'été, dans le midi de la France.
Renseignements : Claire et Anne, tél. 16 (62)
68 81 74 « doazan », 32700 Le Mas d'Auvi-
gnon.
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